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de las peindre «TOC art. 

108963, 24 Juillet. Palmer. Perfectionne
ments aux crapaudines ou parties intérieures 
des broches employées pour la filature du 
coton ou autres matières filamenteuses. 
• 10899:;, 27 juillet. Kenyon Perfectionne
ments aux cardes à coton et a toutes substan
ces fibreuses. 

188999, 28 juillet. Moulet.Système de chauf
fage an gaz appliqué à l'industrie des apprê-
teurs sur éiolfes. 

10902:!, 12 août. Levielle. Perfectionne
ments aux métiers Jacquard. 

199037, 29 juillet. Ùéthode de mesurage et 
d indication de la quantité d'étoffe ou autre ar
ticle on tissu dans un rouleau de marchan
dise. 

109038, 7 août. Tournier. Fabrication et 
pose d'un nouveau système de pointes pour 
cylindres efnlocheurs. 

109039, 30 juillet. Veyrin.Dovideuse rapide. 
199042, 2 août. Brochard. Application de 

vernis imperméables entre deux étoffes de 
drap au moyen d'un adhèrent pour la fabrica
tion de chapeaux de dames et d'enfants. 

109054. 30 juillet. Imbs. Perfectionnements 
dans la disposition et le mode de fonctionne
ment des bobines contenant les filés de ma
tières textiles pour diverses machines. 

109057, 30 juillet. Lopez. Procédé pour ap
pliquer la bourre du drap à la fabrication des 
draps et autres tissus de laine. 

109074, 18 août. Berthelet père et fils. Genre 
de tricot. 

10008», 3 août. Haslam. Perfectionnements 
dans les appareils à dévider les fils. 

199119. 20 août. Fréminet. Perfectionne
ments aux métiers rectilignes à tricoter à 
l'effet d'obtenir du tricot-fantaisie pour bas, 
manches et poignets à rayures en long bais
sés à chevrons et dessins divers. 

109133, (> août. Kawsthorne et Monk. Per
fectionnements dans les machines à carder. 

109155, 14 août. Langevin. Système de na
vette avec canette di*. : Système Langevin. 

109180, 18 août. Gonin. Métier mécanique 
a tisser. 

109189, 6 août. Hertzog. Système de mé
tallique à pression automatique applicable aux 
rames mécaniques ou aatres servant à ramer 
les tissus de toute nature, tissus de laine, soie, 
coton, fil, etc. * 

109203, 28 août. (JuiHquarlet-Dupont. Ma
chine à coudre la bonneterie en lisière à l'aide 
«le deux fils fournis l'un par une bobine, l'au
tre par une navette. 

m . 

Roubaix-Tourcoing 
E T LE NORD DE LA FRANCE. 

La municipalité vient de publier l 'ar-
rtHé suivant, relatif à la police des 
marchés : 

Nous, Maire de la ville de Koubaix, 
chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu la loi des 16 et 24 août 179n; 
Vu les lois des 17 mars 1791; 
Vu l'article 11 de la loi du 18 juillet 

1837; 
Vu l'arrêté municipal en date du 25 

août 1873 et particulièrement l 'art i
cle 1er. 

Vu le n° 15 de l'article 4 71 du code 
pénal ; 

Attendu que les consommateurs de 
cette localité se plaignent de ne plus 
trouver sur nos marchés les approvi
sionnements qui leur sont nécessaires ; 

Considérant que l'arrêté municipal 
de 1873, ci-dessus indiqué, n 'a pas a t 
teint le but qu'on désirait et que, loin 
de répandre les bienfaits de la liberté 
commerciale en faveur de l'intérêt gé
néral, il n'a fait que protéger les inté
rêts particuliers des revendeurs ; 

Considérant que le devoir de l 'auto-
rilé municipale est de protéger l 'intérêt 
public, contre l'avidité d'une spécula
tion qui établit sur nos marchés un mo
nopole tendant à faire augmenter le 
prix des denrées alimentaires; 

Considérant que pour faciliter les ap 
provisionnements des consommateurs 
sur nos marchés, il y a lieu de rétablir 
les dispositions prévues par l'arrêté mu
nicipal de cette ville eu date du 13 no
vembre 1861; 

ARRÊTONS : 

Art. 1 er. — Il est défendu à tous r e 
vendeurs, soit de la ville ou du dehors, 
d'entrer avant huit heures en été et 
neuf heures en hiver, sous quelque pré
texte que ce soit et d'y acheter ou faire 
acheter avant les dites heures. 

Art. 2. — L'arrêté municipal du 25 
août 187 3 est et demeure abrogé, les 
dispositions de notre arrêté général r e 
latives à la police des marchés conti
nueront à recevoir leur entière exécu
tion avec le présent. 

Art. 3. — Monsieur le commissaire 

— Je ne sais pas me soustraire à un 
devoir, murmura- t -e l le . 

Puis plus haut : 
— Messieurs, M. Lucien Firmerol 

est mon mari . 
Tous s'inclinèrent. 
Les constatations du médecin ne 

pouvaient être longues en face de ces 
débris humains . 

Celles de la jast ice, représentées par 
le procès-verbal du gendarme, ne p r i 
rent que peu de minutes . 

Trop de témoins se trouvaient là pour 
affirmer que le malheureux s'était élancé 
à la poignée du vagon, en dépit de 
toute prudenGe, et malgré l 'appel épou
vanté du chef de gare. 

On enleva la funèbre dépouille dans 
un© «ouverture et on la transporta à 
Croissey. 

Une voiture avait été détachée du 
train de Paris pour être adjointe au 
tender. 

Près d 'y monter tous deux, Contran 
retint Odette d 'une main douce et fer
me . 

— Permettez-moi de vous rappeler 
u n autre devoir, lui dit-il . 

Ses yeux pleins de fièvre, sans lar
mes , l ' interrogèrent. 

— Et la pauvre paralytique ? 
Elle frissonna et, sur ses traits pâles, 

passa une suprême hésitation. 

central est chargé d'assurer l'exécution 
du présent arrêté. *"* a j ^ ^ 

Vu et approuvé : 
Lille, le 17 décembre 1875. 

Le conseiller d'Etat, Préfet du Nord, 
(Signé) baron L E GUAY 

Pour copie conforme : 
Le secrétaire-général délégué, 

A. COPIN 
Ronbaix, le 16décembre 1875 

Pour le maire à l'Assemblée nationale, 
Le premier adjoint faisant fonctions 

LOUIS WATINE-WATTINNE. 

On nous annonce, ce matin, que l'ou
vrier d'Hem, accusé des assassinats de 
Willems, a été relaxé comme Onésime 
L. . . Le mystère qui plane sur cette af
freuse affaire est-il près d'être dévoilé? 
Il est sûr, du moins, que les soupçons 
se retournent de plus en plus sur cer
taines individualités qu'au premier 
abord de respectables considérations 
avaient mises en dehors et au-dessus de 
l 'enquête. Nous tiendrons soigneuse
ment nos lecteurs au courant des dé
couvertes que pourrait faire la justice, 
maintenant qu'elle vient de se mettre 
sur une nouvelle piste. 

Un pan de mur , reste de la façade de 
l'établissement Scrépel sur la rue de la 
Redoute, est tombé ce matin, à cinq 
heures un quar t ; le reste de la façade 
intérieure s'est écroulé a son tour vers 
huit heures et demie. On ne s'attend pas 
à la chute de la cheminée, qui faisait 
partie de cette façade. Quant au fameux 
pignon, on doit, à l'heure qu'il est, p ro
céder à sa destruction. La circulation, 
interdite, depuis l'incendie, rue des 
Lignes et rue de la Redoute, pour des 
raisons de sécurité publique, va pou
voir ainsi être rétablie. 

On n ' a pas oublié que dans l'incendie 
de la rue Traversière le coffre-fort de la 
maison. Ernoult, défoncé en tombant au 
rez-de-chaussée, eut son contenu mé
tallique fondu et changé en lingot. Une 
partie de ce lingot fut acquise par M. 
D'hooghe, bijoutier rue de Sébastopol, 
pour la somme de 34 5 fr. Un jour quel
qu 'un l'enleva de chez le bijoutier. 

La police vient de mettre la main sur 
un individu convaincu du vol de trois 
serrures et de huit paquet3 de clous au 
préjudice d'un entrepreneur de la ville, 
et qui pourrait bien être aussi l 'auteur 
du premier vol. Des soupçons graves 
pèsent du moins sur lui. Il se nomme 
Joseph V. . . , est originaire de Hollande 
et exerce le métier de charpentier. 

On vient d'arrêter et de conduire à 
l'hôpital un fileur originaire de Gand 
dont le nom est Frédéric Larmoyeur, il 
circulait dans la rue Neuve étant atteint 
d'aliénation mentale. 

On annonce la mort de M. Albert 
Courtray, ingénieur civil aux Mines de 
Béthune, décédé hier matin à Cambrai, 
à l'âge de vingt-deux ans. 

M. le ministre de l'intérieur, on le 
sait, a décidé la création d'un certain 
nombre d'emplois d'inspecteurs d 'en
fants assistés. 

Ces fonctionnaires, rétribués sur les 
fonds de l'Etat,sont chargés de faire des 
tournées dans les départements, de se 
rendre compte de l'organisation du ser 
vice, des améliorations qu'il convien
drait d'y introduire, tant au point de 
vue matériel qu'au point de vue moral, 
etc. , etc. 

Déjà plusieurs d'entre eux sont en 
fonctions, et leur concours a été si ap 
précié que leur nombre va être aug
menté petit à petit et suivant l'étendue 
des ressources disponibles. 

Cette innovation, depuis longtemps 
réclamée par tous ceux qu i s'occupent 
de la question des enfants eu bas-âge, 
est appelée à rendre d'immenses servi
ces en adoucissant la situation des nom
breux petits êtres abandonnés à la 
charge de l'administration. 

Les maires de nos départements 
viennent d'être invités à faire connaître 
à leurs préfectures respectives si, par 

— Entre elle et lui ! dit-elle doulou
reusement . -

— Pour celui-là, vous ne pouvez 
plus r ien. Laissez-moi vous suppléer. 
Je ne saurais , moi, malgré le dévoue
ment dont je vous supplie de me croire 
animé, vous remplacer auprès de la 
malade. 

Elle réfléchit deux secondes. 
— Vous avez raison, fit-elle avec 

effort. C'est la Providence qui vous a 
amené là pour que ma pauvre infirme 
retrouve sa garde-malade. 

Il lui tendit la main comme pour lui 
jurer le concours d 'un camarade et l ' ab
négation d 'un ami . 

Il y eut quelque chose de si loyal 
dans ce geste qu'elle se sentit rassurée, 
apaisée, confiante. 

— Faites le nécessaire, di t- i l simple
ment en lui donnant la main à son 
tour. 

Elle retourna prendre place dans le 
train de Paris, ce qui ne surpri t qu 'à 
moitié les spectateurs, tant M. Clavel 
se multipliait déjà pour assumer sur 
lui seul la responsabilité des tristes 
cérémonies qui restaient à accomplir. 

XXV 
Des larmes abondantes soulagèrent 

Odette lorsqu'elle se retrouva seul en 
vagi n . S'efforçant de prier pour l ' in
fortuné qui venait de trouver la mort 
sous ses yeux , elle puisa dans cette 

suite d'annulation d'élections, de. démis
sions ou de décès. Il y a des modifica
tions à apporter au tableau des conseil
lers municipaux de leur commune, tel 
qu'il a été établi au moment de l'instal
lation des membres des conseils. 

Dans la nuit de lundi à mardi, vers 
quatre heures du matin, la cloche d'a
larme annonçait un incendie dans la di
rection de la porte de Fives. Le feu ve 
nait de se déclarer dans un moulin ap 
partenant à M. Broccart, boulanger à 
Ascq. Le moulin a été entièrement dé
truit. 

La population de Rambières est en
core sous le coup d'une émotion poi
gnante, causée par un crime heureuse
ment fort rare dans nos contrées. 

Une petite fille de 8 ans a été trouvée 
morte de froid et de misère chez ses pa
rents, les époux C... , samedi dernier. 
La femme, nommée Désirée X. . . , avait 
eu cette enfant avant son mariage et 
avait épousé C..., veuf et père déjà de 
trois enfants. La petite fille en question, 
presqu'idiote, était détestée de son beau-
père et la mère la maltraitait. Elle était 
réléguée dans une étable à porcs et 
couchait sur le famier sans couverture. 

Samedi matiu, un des enfants du sieur 
C... , pénétrant dans l'étable, a vu sa 
sœur inanimée. Son père, sans aucun 
trouble, alla déclarer le décès à la mai
rie. L'adjoint, qui conçut de suite des 
doutes, prévint M. le juge-de-paix de 
Gamaches. 

AVIS. — Les contribuables en retard 
sont prévenus que les bureaux du Per 
cepteur seront fermés le 28 décembre et 
queles retards,après cette époqueseront 
soumis à des poursuites. 

R é s e r v e «le l 'armée ac t i ve et 
armée t e r r i t o r i a l e 

VILLES DE ROUBAIX-TOURCOING. 

Dans le but de resserrer les liens de 
confraternité qui les unissent, MM. les 
officiers de la réserve de l'armée active 
et de l'armée territoriale pensent que 
les meilleurs résultats seraient obtenus 
si des réunions à époque déterminée 
étaient arrêtées entre eux. 

En conséquence, domine il importe 
que ce désir unanime reçoive une consé
cration officielle qui amène une réali
sation pratique, tous les intéressés à la 
réussite de ces réunions de bonne cama
raderie sont priés de se rendre à la p ré 
sente invitation. 

La première réunion aurait lieu jeudi 
prochain, 23 décembre 1875, à 8 heu
re? du soir, au café Gignon, au premier 
étage. 

Là, les bases d'une future société 
pourraient être discutées. 

Koubaix, le 17 décembre 1875. 
Au nom d'un groupe d'officiers, 

v . DUBKEuiïi, c ap i t a ine . 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBUS 
Les amis et connaissances de la famille 

PLATEL-SELOSSE, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Dame SOPHIK-ADOLPHIA-JOSEPH 
SELOSSE, décédée à Roubaix, le 20 décembre 
1875, à l'Age de 76 ans et 9 mois; sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister aux c o n v o i 
e t s e r v i c e s o l e n n e l s qui auront lieu le 
jeudi 2;'. décembre 1875, à S heures 1/2, en 
l'église Sainte-Elisabeth. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue Decrêmes, 19. 

Les amis et connaissances de la famille 
LEIIOUC.y-DELECOURT, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur JULIKN-FIDÈLE-JOSBPH 
LEUOUCQ. décédé à Roubaix, le 22 dé
cembre 1X75, sont priés de considérer le pré
sont avis comme en tenant lieu et de vouloir 
bien assister à la m e a a c d e c o n v o i qui 
sera célébrée le jeudi 23 décembre 1875, à 8 
heures, et aux c o n v o i e t s e r v i c e s o 
l e n n e l s qui auront lieu le vendredi 24, à 
10 heures, en l'église du Saint-Sépulcre. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, rue des 
Arts, uT.. 102">2 

Les amis et connaissances de la famille 
BURY-EVRARD, qui, par oubli, n'auraient 

Bas reçu de lettre de faire part du décès de 
ïame SOPHIK-JOSBPH EVRARD, veuve de 

Monsieur BURY, décédée à Roubaix, le 22 
décembre 1875, dans sa 87° année, sont priés 
de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de vouloir bien assister aux 
c o n v o i e t s e r v i c e s o l e n n e l s qui au-

MBt lira la vendredi »4 décembre 117». k • , 
heures, en l'église de Notre-Dame. — Le» I 
l a u d e s seront chantées le jeudi 23, à 4 heu- | 
res 1/2. — L'assemblée à la maison mortuaire, • 
rua Nationale, 19. 

Les amis et connaissances de la famille 
CREPIN-LANDRY, qui,par oubli, n'auraient . 
pas reçu de lettre de faire part du décès ; 
d« Dame ZBLIK-C I.OTILDB LANDRY, épouse de 
Monsieur A. GREPIN. directeurdu télégraphe., 
décédée à Roubaix. le 22 décembre 1875, 
dans sa 34° année, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de 
vouloir bien assister au s a l u t qui aura lieu 

l le jeudi 23 décembre, à 2 heures, en l'église 
Notre-Dame. 

A l'issue de la cérémonie, le corps sera 
<t uaporté à Arras. 

Un ©hit s o l e n n e l d u m o i s sera célé
bré le jeudi 23 décembre 1875,à9 heures 1/2, 
en l'église Sainte-Elisabeth, pour le repos 
de l'âme de Monsieur PIBRRE-FRANÇOIS-JOSERH 
LEPERS, époux de Dame SÉR PH:NE LE-
RODiiE, décédée à Roubaix. le 24 novembre 
1875, à l'âge de 86 ans. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
taire part, sont priées de vouloir bien con
sidérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un o n i t s o l e n n e l d u m o t s sera célé
bré en l'église Saint-Martin, le jeudi 23 dé
cembre 1875, à 9 heures, pour le repos de 
l'âme de Dame ADÉLAÏDE DELESGLUSE, 
veuve de Monsieur Louis DDTRIEUX, décé
dée à Roubaix, le 27 novembre 1875, à l'âge 
de 78 ans et 2 mois. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu. 

COURS PUBLIC DE CHIMIE.— Jeudi 25 décem
bre, à huit heure* du *otr. — Combustion 
complète du carbone; acide carbonique : ses 
propriétés, sa préparation, ses usages (eaux 
de selti, fabrication du sucre de betteraves', 
son rôle dans l'atmosphère. 

COURS PUBLIC DB PHTSIQUE BT DI CHIMIE.— 
Vendredi 24 décembre^ 8 heures du soir.— 
Révision des cours de la semaine. 

pieuse préoccupation un calme relatif. 
Le pardon|montai t à ses lèvres avec 

la prière et le souffle de la charité r a 
fraîchissait son cœur. 

Le voyage lui parut plus rapide, l 'at
tente moins longue. Enfin Paris lui a p 
parut comme le sommet de son cal 
vaire . v 

In |uièt.e. empressée, elle grimpa les 
cinq étages qui la séparaient de la pa
ralyt ique, et, dès le seuil, le visage 
amical de la voisine lui sourit. 

— Elle ne va pas plus mal , lui dit 
cette femme. Avez-vous fait un bon 
voyage ï 

Odette n 'eut pas la force de répon
dre. Ce voyage, comment le qualifier?* 

La malade, suivant son ordinaire, 
accueillit sa bella-fille en se plaignant 
de manquer de ceci et de cela, inutilités 
coûteuses qu'elle regrettait, tandis que 
le nécessaire lui faisait défaut sans 
qu'elle le remarquât . 

Odette l 'embrassa avec une tendresse 
doublée de cette pensée sans palliatif, 
que , désormais, tout le poids de celte 
vieillesse inconsciente lui incombait. 
Son soutien naturel , si peu digne de sa. 
tâche filiale qu'il se fût montré, n'était 
plus qu 'un souvenir, et quel affreux 
souvenir ! . . . 

La voisine était une bonnr- Ame, peu 
façonnéeaux délicatesses de sentiments 
et aux formes du langage. 

BELGIQUE. — Bonnes journées des 17 
et 18 pour les gendarmes de Mouscron, 
gens d'élite, toujours sur pied le jour et 
1* nuit , et qui tiennent constamment un 
œil vigilant sur tout ce qui se passe 
aux frontières.. 

Voilà qu'à Mont-àLeux ils appren
nent qu'un vof considérable de pièces 
de mérinos a été consommé à Roubaix. 
Sans retard ils en informent leurs con
frères français, pour en obtenir des ren
seignements et pendant ce temps ils se 
mettent à l'affût, deux jours et deux 
rui ts . 

Ils n'opt qu'à se rendre à Mont-à
Leux, c'est là qu'ils trouveront ce qu'ils 
cherchent, car ce hameau est extrême
ment mal famé. 

L'infatigable brigadier Croisiez, avec 
deux de ses hommes, se blottit dans le 
comptoir d'un cabaret borgne, et au 
moment où un individu présente une 
pièce de mérinos en vente, le voilà qu'il 
s'élance sur le voleur et ' l 'arrête. 

Le lendemain matin on en arrête un 
second dans la maison de Flore J a c -
quar t : mais avec celui-là on eut bien 
plus de peine à le conduire à la gendar
merie ; il a fallu le transporter en voi
ture pour éviter de plus grandes difficul
tés. Arrivés en prison, les voleurs ont 
avoué leur crime, et, à l'heure qu'il est, 
trois ou quatre de ces gaillards se trou
vent dans la prison de Courtrai. 

C'est dans du fumier que les pièces 
d'étoffe "ont été cachées et on se propo
sait de les prendre au fur et à mesure 
qu'on les vendait. 

UN IMMENSE INCENDIE a é c l a t é 
avant-hier soir, vers 10 heures, dans 
le fond de Saint-Gilles (Bruxelles), sur 
les confins de la commune de Cure-
ghem, a proximité de la gare du 
Midi et du cirque Renz. Pendaut deux 
heures les flammes ont projeté leurs s i 
nistres lueurs sur un ciel chargé de nua
ges noirs, et l'intermittence de la clarté 
vacillante témoignait de la violence du 
feu alimenté par un vent violent du sud-
ouest. 

C'est dans uue scierie, nous dit-on, 
que ce sinistre a eu lieu. Dès la première 
alarme, les pompiers de la ville ont été 
dirigés sur les lieux; mais leurs secours 
ont été rendus inutiles par la présence 
de la pompe à vapeur qui a été une des 
premières à arriver et par le manque 
d'eau en cet endroit,quin'est pas pourvu 
des eaux delà ville. C'est dans la Senne 
qu'on a puisé l'eau nécessaire. 

Aidéspar une pluie battante.nos pom-

—Voyons, dit-elle àbrûle-pourpoint , 
rapportez-vous de l 'argent ? 

Odette n 'avait point annoncé le m o 
tif de son voyage. Il fallait donc que sa 
détresse fut bien visible pour que cette 
femme ne craignit pas de lui en parler 
aussi ouvertement. 

Gomme elle s 'applaudit d ' avo i rhum-
blement gardé l 'aumône de Goraly ! 

Doucement, elle répondit: 
— Est - i l venu quelque note de four

nisseur? 
— Je le crois bien, c'est u n e p r o c e v 

sion ici. 
— Je vais les contenter. Vous, ma

dame, je ne puis que vous remercier 
du fond du cœur. Plus tard' . . . j ' e s p è 
r e . . . 

— Là . . . a l lez-vous pleurer à p r é - ' 
s en t? . . . Ce que j ' e n ai fait, c'est par 
amitié. On n 'est pas r iche, mais on a 
son amour-propre. 

Celui d'Odette était durement froissé, 
hélas ! son cœur l 'était bien plus e n 
core. 

Le même soir, les fournisseurs, m u 
nis d 'un à-compte, promirent de ne 
plus l 'assourdir de leurs réclamations. 

Le propriétaire, en reconnaissant 
qu'elle avait quelque crédit, voulut 
bien lui en accordera son tour. 

Mais le lendemain-?... mais l 'ave- | 
n i r ? . . . 

Odette, pour répondre à ces mena- J 

Sien ont rinMi à M rendee mtîtrei dtt , 
m asse« promptement. Vers u s e heure» 

le feu était circonscrit dans son foyer* 
et il n 'y a plus eu qu'à surveiller les 
abords des bâtiments incendiés. 

Les dégâts, assure-t-on, sont consi- i 
dérables. Nous n'avons pas appris, h e u - . 
reusement, qu'il y ait des accidents de J 
personnes. 

Une foule énorme a stationné pendant 
touli- la noires aux abords de la gare du 
Midi.d'ou l'on pouvait assister aux péri- ' 
péties du sinistre. 

C'estle troisième incendie quia éclaté ; 
dans l'agglomération bruxelloise dans 
la journée d'avant-hier. 

t'ait» divers 
— Le service médical de nuit dans i 

la ville de Paris est en voie d'organisa- j 
tion. D'après une circulaire de M. le ' 
préfet de police, dans chaque quartier, 
les médecins seront invités à déclarer j 
s'ils entendent se rendre aux réquisi-
tions qui leur seront adressées pendant ] 
la nuit. Les noms et les domiciles de | 
ceux qui auront fait cette déclaration i 
seront inscrits sur un tableau aftichù 
dans le poste de police du quartier. Uf 
personne qui aura à requérir un méde
cin se rendra au poste de police de son 
quartier et choisira sur le tableau le mé
decin dont elle désire réclamer les soins. 
Un gardien de la paix, détaché du poste, 
accompagnera le requérant ad domicile 
du médecin, suivra celui-ci chez le ma
lade, et. la visite faite, le reconduira chez 
lui. En le quittant, il lui remettra un 
bon d'honoraires de dix francs qui sera 
payé à présentation à la caisse de la 
préfecture de police. Suivant la si tua
tion de fortune du malade, qui fera en 
temps convenable l'objet d'une enquête 
sommaire, l'administration lui réclamera 
le remboursement des honoraires a l 
loués ou les prendra définitivement à sa 
charge. 

— Une nouvelle et curieuse importa
tion américaine sur le marché de Paris : 
Il s'agit de bas et de chaussettes fabri
qués avec un mélange de papier et de 
mousseline et qui ne coûtent guère que. 
le prix du simple blanchiesage des bas 
de coton ou de laine. Il paraît qu'aux 
Etats-Unis on vend beaucoup de ces bas 
de papier, au grand déplaisir des blan
chisseuses. 

L'ACCIDENT DE LA. R U E DE PUTE^JUX. 
— Une formidable explosion, provenant 
du local de l'institution Gauffrèaso fai
sait entendre hier soir à 9 heurep. Elle, 
s'était produite dans la grande salle 
d'étude. 

Le sieur Ga3sinet domestique de l'ins
titution, était entré dans c«U»Mlù t t e 
nant une bougie à la main ; J M f l l a * 
vait pas fait deux pas qu'il était r en 
versé. On suppose que dans cette satte, 
le professeur de chimie avait oublié la 
veille de fermer le ïobinet de la con
duite de gaz qui sert aux expériences. 

Personne n 'y étant plus entré depuis 
la veille, le gaz s'était répandu dans la 
salle. Elle a été terrible, car le plafond 
s'est entièrement écroulé ; le plancher 
de la salle supérieure qui sert de dortoir 
a été soulevé, et tous les lits renversés 
pêle-mêle. 

Quant au malheureux domestique, 
on le trouva couché dans les décombres; 
il essayait vainement de se soulever 
pour éteindre le feu qui avait pris à ses 
effets ; il a été grièvement brûlé à la 
figure et aux mains. 

Les dégâts sont considérables ; on les 
estime à plus de 20,0OU fr. Les contre
vents d'expérience, qui tous ont été 
brisés, représentent une valeur de plus 
de 10.000 fr. 

— Dans la journée d'hier, à Paris, un 
étudiant en médecine et un pharmacien 
se sont suicidés à peu près de la même 
manière. 

L'étudiant, un jeune homme nommé 
Taulet, a avalé un llacon d'opium, et le 
pharmacien une fiole d'acide prussique. 

Tous deux se sont tués à la suite de 
chagrins d'amour. 

— Les descendantes de Mme Angot 
ne s'entretiennent depuis deux jours sur 
le carreau des Halles de Paris que d'une 
singulière aventure arrivée à un brave 

i . m — s * 

çantes questions, n'avait que le tneL 
qu'elle regardait avec foi, etsonaiguil le, 
qu'elle tirait avec vaillance. 

Elle ne dit point à la malade la t e r 
rible scène du chemin de fer, à laquelle 
elle ne pouvait reporter sa pensée 
sans un trouble profond, Celle-ci ne 
l 'eût pas comprise. 

Mais elle se défendit comme d 'une 
faute de se souvenir que cette mort 
affreuse lui rendait sa liberté. 

Gontran, sans avoir pu rassembler 
ses idées pour envisager l 'é t range évé
nement qui le mettait en face du cada
vre de son ennemi, de son cousin, de 
son rival, se trouva brusquement r a 
mené à Groissey et mis en demeure 
d'affirmer les droits qu'i l avàrt récla
més . 

M. le maire- de Groissy, le chef de 
gare, le brigadier de gendarmerie sym
pathisèrent à cette situation difficile et 
lui aplanirent .les difficultés légales ' 
d 'une inhumation dans un petit pays i 
inconnu. 

Il avait télégraphié à M. de Mont-
chenetz pour lui apprendre la ca tas
trophe dont son neveu venait d'être 
victime, et le hasard qui l'avait rendu 
acteur dans cette tragédie. 

Le baron répondit télégraphique-
ment ses regrets de ne pouvoir assister 
aux funérailles, étant saisi tout à coup 
d 'un accès de goutte. 

« U t t o W » * PAift» (feMl, ttftliM 
circonstances suivantes : 

Jeudi ' dernier, à l'issue d'un repas 
pantagruélique qui scellait un marché 
avantagaux fait par le père Boiron (c'est 
le nom du héros de cette aventure), n o 
tre campagnard, en attendant l 'heure de 
son départ,s 'en alla flâner par les rues, 
s'arrêtant à toutes les devantures des 
magasins.En passant par la rue Montbr-
gueil, le père Boiron tomba pour ainsi 
dire eu arrêt devant un portrait accro
ché à la porte d'un brocanteur. 

Ce portrait, aux deux crayons, était 
celui d'un vieillira à la mine réjouie. 
L'inhabileté de l'artiste qui l'avait signé 
était flagrante. ""* 

Malgré le peu de valeur de ce taleau, 
le père Boiron fut séduit par le sourire 
béat qui animait la physionomie de ce 
personnage ; il entra dans la boutique, 
débattit le prix de son emplette et em
porta triomphalement sous* son bras le 
portrait du vieux qui lui plaùk^t, d i 
sait-il. 

Rentré à son hôtel, l 'enthousiasme du 
père Boiron se changea en uanie^Hten-
dresse qu'expliquait s u f f l s H H l le 

- nombre de bouteilles de S o v H ^ W a b 
sorbées par le brave hJÉpme à son dé
jeuner. * ' 

Il considérait son tableau avec amour 
et, dans sa joie, il portait le/ portrait à 
ses lèvres, lorsque tout à coup, il crut 
sentir quelque chose remuer dwWère le 
cadre. Une seconde tentative lui ptonva 
qu'il ne s'était pas trompé. 

Aussitôt le carton du fort passe-paxtout 
fut enlevé, et un louis, puis d l u x . puis 

i trois, tombèrent sur le sol. 

Apère Boiron, au comble de la sur
passa la main entre le carton et 

i le portrait, afin de voir s'il n 'y avait pas 
i encore quelque trésor caché derrière le 
; papier jauni. Il en retira aussitôt un 
1 petit chiffon sur lequel étalent tracées 
1 les lignes suivantes : 

« Celui qui sera détenteur de mon 
; « portrait n'aura qu'à se présenter chez. 

« M" £..,, notaire à Pans, v * il lui 
' « sera compte'une somme de *5,ooo 
I « francs. » 

Une heure après, le père Boiron se 
présentait avec son portrait à l 'étude de 
M. B. . . , et racontait, moitié riant, com
ment il se trouvait en possession du 
bienheureux tableau qui devait lui assu
rer le legs laissé par le défunt. 

Malheureusement, il y a des héritiers, 
et l'on s'attend à Sue revendication de 
j au r part; mais, d'après, l'avis du notaire 
m - m ê m e , le père Boiron paraît avoir 
seul droit à cet héritage inespéré, puis
qu'il est en possession du portrait de 
l'original qmi, connaissant sans doute le 
cœur humain, a voulu que le.détenteur 
de son portrait pût bénir sa mémoire. 

S'il y a procès, nous aurons dés dé
bats amusants. 
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T R I B U NIA U X 

CONDAMNATION DU PRÉSIDENT PU TRIBUNAL 
DE MONS 

Dans le courant du mois dernier, M. 
Boucher, commis-greffier du tribunal de 
Mons, se mariait civilement. Le prési
dent du tribunal, M. Wéry, qui l'avait 
en vain engagé à faire bénir son mariage 
par un prêtre, le suspendit de ses fonc
tions. L'affaire fit du bruit , et le procu
reur général de Mons, ayant poursuivi 
le président pour abus de peuvoir, elle 
a été jugée samedi, par le cour d'appel 
de Bruxelles, toutes chambres réunies. 

D'après le eompte-r%ndu, envoyé ce 
malin au Droit, l'organe du ministère 
public dit que c'était la première fois, 
depuis la fondation de là nationalité 
belge, qu'un magistrat a ainsi violé le 
serment qu'il a prêté d'obéir à la cons
titution et aux lois. M. le président 
Wéry, a-t-il ajouté, a commis un abus 
de pouvoir; il a pressé sur la conscience 
de M. Boucher; il a, en outre, infligé à 
son subordonné une peine qui n'est pas 
comminée par la loi, enfin, M. "Wéry 
n'avait pas le droit d'infliger une peine 
disciplinaire quelconque, parce que son 
subordonné, usant en cela d'un droit 
constitutionnel sacré et inviolable, n ' a 
vait pas fait bénir son mariage pa r 
l'église catholique. 

Intérêt vrai ou faux,, enriosité pout-
être, à coup sûr désœuvrement, une 
partie de la société de Bréneroy daigna 
se rendre à l'appel que. (îontran prit 
sur lui de lui adresser. $ 

M. Glavei, «n effet*'«rut d«voir, 
après la vie mystérieuse de Lueien 
Firmerol , donner une certaine pub l i 
cité à sa mort épouvantable. 

Les journaux s'étaient déjà emparés 
de cet événement pour en échafauder 
un de leurs faits'divers les plus d rama
t iques. 

M* Desplanches fut le premier arrivé 
à la petite église deCroissey. Ce client-
là lui avait causé assez d'ennuis s e 
crets , et presque de remords, pour 
qu'i l ne fût pas fâché de le voir, de 
ses prepres yeux , bien et dûment mis 
en terre. 

11 n'osait pas prononcer le nom de 
la jeune veuve, dont il *<rait facilité le 
triste mariage. 

Ce fut Gontran qui le prononça le 
premier Dans son empressement à 
soustraire Odette à l 'horrible spectacle 
de la voie ensanglantée, il l 'avait fait 
remonter en wagon sans même lni d e 
mander son adresse. 

— Mon cher notaire, il faut envoyer 
de l 'argent à mesdames Firmerol ; 
elles peuvent en avoir besoin, dit-il en 
revenant du cimetière. 

— Il n ' y a qu 'unepet i teét tncul té , ré-


